Séance du 29 mars 2006

L'an deux mil six le vingt neuf mars à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  18 mars 2006

Présents: M. LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER, M BRUNET, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MAUPETIT, M. GUILLIEN,  Mme GUILBAUD,  Mme TUILLIERE

Absent : M. HARDY, 

Absents excusés: 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance.

***********

Approbation du compte de gestion – année 2005 - 
Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion de Monsieur le Receveur Municipal pour la période du 1er Janvier 2005 au 31 Décembre 2005 qui retrace les bordereaux de titres et de mandats émis au cours de la période. 

Le conseil municipal après en voir délibéré à l’unanimité :

· Approuve l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005,

· Approuve l’exécution du budget de l’exercice 2005 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires,

· Déclare que le Compte de gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal  visé et certifié par l’ordonnateur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
 

***********

Vote du Budget Primitif de 2006
Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le projet du budget primitif pour l’année 2006.

Le conseil municipal après en voir délibéré à l’unanimité :

· Approuve les différentes orientations budgétaires prévues, 

· Adopte le budget primitif pour l’année 2006 pour les montants suivants : 
· section de fonctionnement : 313 072 €
· section d’investissement     : 694 359 €

Décide d’affecter les résultats 2005 au compte 1068 pour un montant de 58 732 €. 

***********
Tarifs de mise à disposition du centre socioculturel – 2006 -


Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal, les tarifs pour 2006 de la mise à disposition du Centre Socio-Culturel.

	
	Habitants de la commune
	Associations de la commune
	Hors commune

	
	Grande Salle
	Cuisine
	Petite Salle
	Gratuit
	Grande Salle
	Cuisine
	Petite Salle

	1er jour
	90
	20
	30
	Dans la limite d’un
	140
	50
	60

	Jour supplémentaire
	50
	10
	20
	nombre de réservation
	80
	30
	40

	
	
	
	
	annuelle
	
	
	


Le locataire devra s’acquitter du prix de la consommation d’énergie (électricité et fioul) selon les relevés des compteurs.

Pour la tenue des réunions des associations de la commune, l’utilisation de la Petite salle du Centre Socio Culturel sera gratuite et hors paiement de la consommation d’énergie.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la proposition de Monsieur Le Maire, pour l’application des tarifs concernant la location du Centre Socio Culturel.

***********

Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	

	M HARDY
	ABSENT 

	M BRUNET


	

















